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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-03-09-00003

ARRETE

Portant autorisation initiale des Centre de Soins,

d'Accompagnement et de Prévention en

Addictologie (CSAPA) de l'association « ANPAA

18 » pour la réalisation de test rapide

d'orientation diagnostique (TROD) des infections

par les virus de l'immunodéficience humaine

(VIH 1 et 2), de l'hépatite C et de l'hépatite B
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

 

ARRETE 

Portant autorisation initiale des Centre de Soins, d’Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie (CSAPA) de l’association « ANPAA 18 » pour la 

réalisation de test rapide d’orientation diagnostique (TROD) des infections 

par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de l’hépatite C et de 

l’hépatite B 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire,  

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L. 312-1 et 

L.313-1 ; 

 

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 

6211-3-1 ; 

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 

qualité de Directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de 

Loire, 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 

Régionales de Santé ; 

 

VU l’arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic 

biologique de l’infection à virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et 

les conditions de réalisation du test rapide d’orientation diagnostique dans les 

situations d’urgence ; 

 

VU l’arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides 

d’orientation diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience 

humaine (VIH 1 et 2) et de l’infection par le virus de l’hépatite C (VHC) en milieu 

médico-social ou associatif ; 

 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides 

d’orientation diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience 

humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l’hépatite C (VHC) et de 

l’hépatite B (VHB), en milieu médico-social ou associatif et autres centres et 

établissements autorisés ; 
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VU l’arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de réalisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience 

humaine (VIH 1 et 2), des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de 

l'hépatite B (VHB) et l’infection par la bactérie Treponema pallidum (syphilis), 

en milieu médico-social ou associatif et autres centres et établissements 

autorisés. 

 

CONSIDÉRANT la demande présentée 17 octobre 2025 par les CSAPA de 

l’ANPAA 18 (Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie 

du Cher) en vue d’obtenir l’autorisation de réaliser des tests rapides 

d’orientation diagnostique VIH (1 et 2) et VHC et VHB ;  

 

 

CONSIDÉRANT la communication de nouveaux éléments demandés par 

l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire et reçus le 24 décembre 2025 ;  

 

CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation initiale présentée est conforme 

aux dispositions fixées par l’arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de 

réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de l'infection par les 

virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des infections par les virus 

de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) et l’infection par la bactérie 

Treponema pallidum (syphilis), en milieu médico-social ou associatif et autres 

centres et établissements autorisés. 

 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 : L’autorisation initiale de réaliser des tests rapides d’orientation 

diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 

et 2) et des infections par les virus de l’hépatite C (VHC) et de l’hépatite B 

(VHB), est accordée aux CSAPA de l’ANPAA 18 à compter du 27 février 2026. 

 

Cette autorisation couvre la réalisation des tests sur les sites suivants :  

 

Lieux fixes : 

• CSAPA Bourges – ANPAA18 

16 Bd Juranville 18 000 BOURGES  

• CSAPA Vierzon - ANPAA18 

13-15 rue Pierre Debournou 18 100 VIERZON  
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Lieux mobiles : 

• Lors des évènements festifs (festival, concerts…) ou lors de toute action 

de prévention menée sur le CHER respectant les conditions de réalisation 

des TROD VIH ou VHB ou VHC, mentionnées dans l’arrêté du 13 mai 2024 

 

Les tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) seront réalisés par les 

personnes figurant en annexe. 

 

ARTICLE 2 : Cette décision court jusqu’à échéance de l’autorisation de 

l’établissement. 

 

ARTICLE 3 : Est joint en annexe de la présente autorisation, la liste et la qualité 

des personnes pouvant réaliser les TROD au sein de la structure, notamment 

compte tenu des attestations de formation fournies.  

 

ARTICLE 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, 

l’organisation, la direction ou le fonctionnement de cette activité devra être 

porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé du Centre-Val de Loire conformément à l’article L.313-1 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord 

de l’autorité compétente. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté pourra faire l'objet dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes 

administratifs : 

 

• soit d'un recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence 

Régionale de Santé Centre-Val de Loire – Cité Coligny – 131 rue du 

faubourg Bannier - BP 74409 45044 ORLEANS CEDEX, 

• soit d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif 

d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX 1. 

• soit d’un télérecours sur le site internet : https://www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 : Le Directeur de la Santé Publique et Environnementale de l’Agence 

Régionale de Santé du Centre-Val de Loire est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, lequel sera notifié aux CSAPA de l’ANPAA18 et publié au Recueil des 

actes administratifs de la région Centre-Val de Loire.  

 

Fait à Orléans, le 09 mars 2026 

La Directrice générale 

Signé : Clara de BORT 

Arrêté n°2026-SPE-0002 
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Annexe : liste et qualité des personnes pouvant réaliser les TROD au sein des 

CSAPA-ANPAA18 

 

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions 

de réalisation des TROD VIH, VHC et VHB en milieu médico-social, les 

personnels suivants réalisent les tests rapides d’orientation diagnostique : 

 

Aux CSAPA – ANPAA18 : 

 

➢ Mme Hélène GERBAULT : Infirmière 

➢ Mme Sophie GREDAT : Infirmière 

➢ Mme Isabelle LE CUZIAT : Infirmière réalise les TROD VIH et VHC, en 

cohérence avec ses formations suivies 

➢ Mme Elodie ZUKIC : Educatrice spécialisée réalise les TROD VIH et VHC, 

en cohérence avec ses formations suivies 

➢ Mme Elodie DELAGE : Educatrice spécialisée réalise les TROD VIH et 

VHC, en cohérence avec ses formations suivies 

➢ Mme Chloé MARCEL : Animatrice socioéducative réalise les TROD VIH et 

VHC, en cohérence avec ses formations suivies 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-03-09-00004

ARRETE 2026-DOS-UAPB-0010 portant

autorisation de transfert d'une officine de

pharmacie sise à NOGENT LE ROTROU (28400)
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   AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 

 

 

 
 

ARRETE 2026-DOS-UAPB-0010 

portant autorisation de transfert  

d’une officine de pharmacie 

sise à NOGENT LE ROTROU (28400) 

 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment le Chapitre V « pharmacie 

d’officine » du Titre II du livre 1er de la cinquième partie ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 

régionales de santé ; 

 

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 

tant que directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

VU la décision n° 2026-DG-DS-0001 du 25 février 2026 de la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire portant délégation de 

signature ; 

 

VU l’arrêté préfectoral d’Eure-et-Loir n° 2565 en date du 25 septembre 1989 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie sise à NOGENT LE 

ROTROU - 100 rue Saint Hilaire ; 

 

VU le compte rendu de la réunion du 28 février 2019 du conseil de l’Ordre des 

Pharmaciens de la Région Centre-Val de Loire portant notamment sur 

l’enregistrement de la déclaration d’exploitation par la SELAS Pharmacie Saint 

Hilaire représentée par Monsieur NICOLAS Gaël et Madame NICOLAS Stéphanie 

– associés professionnels – pharmaciens titulaires de l’officine de pharmacie sise 

100 rue Saint Hilaire – 28400 NOGENT LE ROTROU ; 
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VU la demande enregistrée complète le 17 décembre 2025, présentée la SELAS 

Pharmacie Saint Hilaire représentée par Monsieur NICOLAS Gaël et Madame 

NICOLAS Stéphanie visant à obtenir l’autorisation de transférer l’officine de 

pharmacie sise 100 rue Saint Hilaire à NOGENT LE ROTROU vers de nouveaux 

locaux officinaux sis 45 rue des Viennes dans la même commune ;  

 

CONSIDERANT les dispositions de l’article R. 5125-2 du Code de la Santé 

Publique (CSP) selon lesquelles « le Directeur général de l’agence régionale de 

santé du lieu où l’exploitation est envisagée transmet pour avis le dossier complet 

de la demande prévue au I de l’article R. 5125-1 au conseil compétent de l’ordre 

national des pharmaciens, ainsi qu’au représentant régional désigné par chaque 

syndicat représentatif de la profession  au sens de l’article L.162-33 du code de la 

sécurité sociale…. A défaut de réponse dans le délai de 2 mois à compter de la date 

de réception de la demande d’avis, l’avis est réputé rendu » ; que ces avis 

règlementaires ont été demandés le 29 décembre 2025 à ces différentes 

autorités par le service concerné de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques 

de France – région Centre-Val de Loire rendu par voie électronique le 16 janvier 

2026 ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens de la 

région Centre-Val de Loire rendu par voie électronique le 5 février 2026 ;  

 

CONSIDERANT l’avis favorable de l’Union des Syndicats des Pharmaciens 

d’Officine réceptionné par voie électronique le 9 février 2026 ; 

 

CONSIDERANT que les articles L. 5125-3 et L. 5125-3-2 du code de la santé 

publique prévoient que les transferts d’officine doivent répondre à la condition 

d’une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population ;  

 

CONSIDERANT en outre que le 1° de l’article L. 5125-3-3 prévoit que lorsque le 

transfert s’opère au sein d’un même quartier, ou au sein d’une même commune 

lorsqu’elle est la seule officine présente au sein de cette commune, le caractère 

optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié au 

regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 5125-3-2 du code 

de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que la pharmacie NICOLAS est située dans la commune de 

NOGENT LE ROTROU qui compte 9 292 habitants (INSEE - recensement de la 

population 2023 – populations de référence des communes en vigueur au 1er janvier 

2026) et 5 officines de pharmacie dont celle de la demanderesse, qu’elle est 
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située plus précisément dans le quartier Centre-ville qui peut être délimité au 

Nord par la limite communale, à l’Ouest par la rue Sainte Anne poursuivie par la 

rue de la Fuye et par la rivière L’Huisne, à l’Est par la rue du Château poursuivie 

par la rue de Nazareth ; que le lieu de transfert de l’officine est distant de 210 

mètres à pied de l’emplacement actuel ; que les quartiers d’origine et d’accueil 

sont identiques ; qu’ainsi les dispositions prévues à l’article L 5125-3-3 du CSP 

s’appliquent au titre du 1°) ; 

 

CONSIDERANT ainsi que les critères d’appréciation du caractère optimal de la 

réponse aux besoins de la population résidente sont ceux prévus aux 1° et 2° de 

l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique conformément à l’article L. 5125-

3-3 dudit code ; 

 

CONSIDERANT que le futur emplacement de l’officine est distant d’environ 210 

mètres de l’emplacement actuel, qu’un aménagement piéton est présent, que la 

visibilité de l’officine sera assurée par l’installation d’une croix située en façade et 

une autre située sur le parking et que des places de stationnement dont une 

place réservée aux personnes à mobilité réduite sont présentes à proximité 

immédiate  ; 

 

CONSIDERANT ainsi que les critères de visibilité, d’aménagements piétonniers et 

de stationnement sont remplis et permettent un accès aisé ou facilité à la 

nouvelle officine conformément au 1° de l’article L. 5125-3-2 ; 

 

CONSIDERANT que les locaux remplissent les conditions d’accessibilité pour les 

personnes en situation de handicap au regard de l’avis de la Commission 

Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité d’Eure-et-Loir en date 

du 25 septembre 2025 ; 

 

CONSIDERANT que les locaux remplissent les conditions minimales d’installation 

prévues aux articles R. 5125-8 et R. 5125-9 du CSP ; 

 

CONSIDERANT que les locaux permettent la réalisation des missions visées à 

l’article L. 5125-1-1A du CSP ; 

 

CONSIDERANT que les locaux permettent un accès permanent du public lors des 

services de garde et d’urgence, la future officine disposant d’un guichet de 

garde ; 

 

CONSIDERANT ainsi que les critères sur les locaux sont remplis conformément 

au 2° de l’article L. 5125-3-2 ; 
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CONSIDERANT que l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la 

population résidente du quartier n’est pas compromis du fait que l’officine de 

pharmacie NICOLAS reste présente au sein de son quartier, qu’elle reste 

accessible au public par voie piétonnière et dispose d’emplacements de 

stationnement ; 

 

CONSIDERANT ainsi que les conditions prévues à l’article L. 5125-3 et L. 5125-3-2 

du CSP sont remplies ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : La demande de la SELAS Pharmacie Saint Hilaire représentée par 

Monsieur NICOLAS Gaël et Madame NICOLAS Stéphanie visant à obtenir 

l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie sise 100 rue Saint Hilaire à 

NOGENT LE ROTROU vers de nouveaux locaux officinaux sis 45 rue des Viennes 

est acceptée.  

 

ARTICLE 2 : La licence accordée le 25 septembre 1989 sous le numéro 28#000028 

est supprimée à compter de la date d’ouverture de l’officine de pharmacie sise 

45 rue des Viennes – 28400 NOGENT LE ROTROU. 

 

ARTICLE 3 : Une nouvelle licence n° 28#000963 est attribuée à l’officine de 

pharmacie située 45 rue des Viennes – 28400 NOGENT LE ROTROU. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à 

compter de sa notification ou de sa publication soit : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence régionale 

de santé Centre-Val de Loire ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans. 

 

ARTICLE 5 : La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 

Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 9 mars 2026 

Pour la directrice générale, 

La directrice de l’Offre Sanitaire, 

Signé : Sabine DUPONT 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-03-12-00002

ARRETE N° 2026-DOS-026 portant modification

de l'arrêté n° 2025-DOS-452 fixant le calendrier

2026 des périodes de dépôt pour les demandes

d'autorisations présentées en application des

articles L. 6122-1 et L. 6122-9 du Code de la santé

publique
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
 

ARRETE 
Portant modification de l’arrêté n° 2025-DOS-452 fixant le calendrier 2026 

des périodes de dépôt pour les demandes d’autorisations présentées en 
application des articles L. 6122-1 et L. 6122-9 du Code de la santé publique 

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6122-1 à L. 6122-20 
et R. 6122-23 à R. 6122-44, et en particulier l’article R. 6122-29 ; 
 
VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins 
par l'engagement territorial des professionnels ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé ; 
 
VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
tant que directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
à compter du 12 juin 2023 ; 
 
VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des 
procédures d’autorisation des activités de soins et des équipements matériels 
lourds ; 
 
VU l’arrêté n° 2023-DSTRAT-0014 relatif à la définition des zones du schéma 
régional de santé de la région Centre-Val de Loire ; 
 
VU l’arrêté n° 2023-DSTRAT-0015 portant adoption du projet régional de santé 
2023/2028 de la région Centre-Val de Loire ; 
 
VU l’arrêté n° 2025-DSTRAT-025 portant révision partielle du PRS 2023-2028 
de la région Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2025 ; 
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VU l’arrêté n° 2025-DOS-452 fixant le calendrier 2026 des périodes de dépôt 
pour les demandes d’autorisations présentées en application des articles L. 
6122-1 et L. 6122-9 du Code de la santé publique ; 
 
VU la décision n° 2025-DG-DS-0003 en date du 1er octobre 2025 de la directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant 
délégation de signature ; 
 
CONSIDERANT la liste des activités de soins et équipements matériels lourds 
soumis à autorisation énumérés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du Code 
de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT qu’en application des articles L. 6122-9 et R. 6122-29 du Code 
de la santé publique, la directrice générale de l’Agence régionale de santé 
détermine par arrêté les périodes et le calendrier prévu de dépôt des 
demandes d’autorisation ; 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de modifier la liste des activités de soins 
concernées par la 2ème période de dépôt pour l’année 2026 et d’ajouter une 
nouvelle période de dépôt au 2ème semestre 2026 ; 
 
CONSIDERANT que les dossiers seront à déposer sur la plateforme 
informatique nationale dédiée (SI-Autorisations accessible à l’adresse 
https://si-autorisations.sante.gouv.fr). 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : Le calendrier prévu par l’arrêté n° 2025-DOS-452 susvisé est 
modifié comme suit :  
 

- 1ère période de dépôt : du 1er mars au 1er mai 2026 pour les activités de 
soins suivantes : 

o Psychiatrie  
o Equipements matériels lourds (EML) 

 
- 2ème période de dépôt : du 1er avril au 1er juin 2026 pour les activités de 

soins suivantes : 
o Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale 

 
- 3ème période de dépôt : du 1er août au 1er octobre 2026 pour les activités 

de soins suivantes : 
o Soins médicaux et de réadaptation (SMR) 
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- 4ème période de dépôt : du 1er septembre au 1er novembre 2026 pour les 
activités de soins et équipement suivants : 

o Médecine 
o Soins de longue durée 
o Médecine d’urgence 

 
ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n° 2025-DOS-452 sont 
inchangées. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes 
administratifs :  

- Soit d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

- Soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du Code de la 
santé publique : Ministère de la santé - 14 avenue Duquesne – 75350 
PARIS 07 SP. 
Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux ; 

- Soit d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à 
agir auprès du tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 
– 45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 4 : La directrice de l’Offre Sanitaire de l'Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de 
Loire. 
 

Fait à Orléans, le 12/03/2026 
La directrice générale, 
Signé : Clara de BORT 

 
ARRETE N° 2026-DOS-026 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-03-12-00003

ARRETE N° 2026-DOS-027 fixant le bilan

quantifié de l'offre de soins pour les activités de

soins et les équipements matériels lourds

(articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du Code de la

santé publique) de la région Centre-Val de Loire

pour la période de dépôt du 1er avril au 1er juin

2026
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DE L’OFFRE DE SOINS 

 
 

ARRETE  
Fixant le bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités de soins et les 

équipements matériels lourds (articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du Code de la 
santé publique) de la région Centre-Val de Loire pour la période de dépôt du 

1er avril au 1er juin 2026 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6122-1 à L. 6122-20 
et R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 
 
VU le Code de la santé publique, notamment ses articles R. 6123-1 à R. 6123-
212 et D. 6124-1 à D. 6124-501 ; 
 
VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins 
par l'engagement territorial des professionnels ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé ; 
 
VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
tant que directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
à compter du 12 juin 2023 ; 
 
VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des 
procédures d’autorisation des activités de soins et des équipements matériels 
lourds ; 
 
VU l’arrêté n° 2023-DSTRAT-0015 portant adoption du projet régional de santé 
2023/2028 de la région Centre-Val de Loire ; 
 
VU l’arrêté n° 2023-DSTRAT-0014 relatif à la définition des zones du schéma 
régional de santé de la région Centre-Val de Loire ; 
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VU l’arrêté n° 2026-DOS-026 portant modification de l’arrêté n° 2025-DOS-452 
fixant le calendrier 2026 des périodes de dépôt pour les demandes 
d’autorisations présentées en application des articles L. 6122-1 et L. 6122-9 du 
Code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté n° 2025-DSTRAT-025 portant révision partielle du PRS 2023-2028 
de la région Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2025 ; 
 
VU la décision n° 2025-DG-DS-0003 en date du 1er octobre 2025 de la directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant 
délégation de signature. 
 
CONSIDERANT QUE les dossiers seront à déposer sur la plateforme 
informatique nationale dédiée (SI-Autorisations accessible à l’adresse 
https://si-autorisations.sante.gouv.fr/). 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : Le bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour la 
période de dépôt du 1er avril au 1er juin 2026 est établi comme il apparaît en 
annexe ci-après, pour les activités de soins suivantes : 

- Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale 
(ANNEXE I) 

 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes 
administratifs : 
- Soit d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire ; 
- Soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé 

conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : Ministère de la Santé - 14 avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP. 
Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux ; 

- Soit d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir 
auprès du tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45057 
ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télé 
recours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 3 : La directrice de l’Offre Sanitaire de l'Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de 
Loire. 
 

Fait à Orléans, le 12/03/2026 

La directrice générale, 
Signé : Clara de BORT 

 
ARRETE N° 2026-DOS-027 
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ANNEXE I A L’ARRETE N° 2026-DOS-027 
 

 

Min Max

Unité obstétrique 2 3 3 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie sans soins intensifs

0 0 0 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs

1 1 1 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs et 
unité de réanimation

0 0 0 0

Unité obstétrique 0 0 0 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie sans soins intensifs

1 1 1 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs

1 1 1 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs et 
unité de réanimation

0 0 0 0

Unité obstétrique 0 0 0 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie sans soins intensifs

1 1 1 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs

0 0 0 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs et 
unité de réanimation

0 0 0 0

Unité obstétrique 0 1 1 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie sans soins intensifs

1 1 1 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs

0 0 0 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs et 
unité de réanimation

1 1 1 0

Unité obstétrique 2 3 3 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie sans soins intensifs

0 0 0 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs

1 1 1 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs et 
unité de réanimation

0 0 0 0

Unité obstétrique 0 1 1 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie sans soins intensifs

1 2 1 1

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs

1 1 1 0

Unité obstétrique et unité 
néonatologie avec soins intensifs et 
unité de réanimation

1 1 1 0

Loiret (45)

GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE, NEONATOLOGIE, REANIMATION NEONATALE
NOMBRE D'IMPLANTATIONS GEOGRAPHIQUES (SRS 2023-2028)

ZONE D'IMPLANTATION GRADUATIONS

Attendu à l'issue du SRS 
(2023-2028)

Bilan de l'existant
Autorisations 

disponibles max.

Cher (18)

Eure-et-Loir (28)

Indre (36)

Indre-et-Loire (37)

Loir-et-Cher (41)
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-03-12-00004

ARRETE N° 2026-DOS-029 accordant au CTRE

RADIOTHERAPIE CANCEROLOGIE (RT 41) le

transfert géographique de son centre situé rue

de l'Octroi à La Chaussée-Saint-Victor (41260)

vers un site situé rue des Arches à Blois (41000)
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DE L’OFFRE DE SOINS 

 
 

ARRETE  
Accordant au CTRE RADIOTHERAPIE CANCEROLOGIE (RT 41) le transfert 

géographique de son centre situé rue de l’Octroi à La Chaussée-Saint-Victor 
(41260) vers un site situé rue des Arches à Blois (41000) 

 
FINESS EJ : 410007363 
FINESS ET : 410007371 

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6122-1 à L. 6122-20 
et R. 6122-23 à R. 6122-44 et D. 6124-133 ;  
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime 
des autorisations d’activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins 
par l’engagement territorial des professionnels, et notamment son article 9 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-689 du 26 avril 2022 relatif aux conditions d’implantation 
de l’activité de soins de traitement du cancer ; 
 
VU le décret n° 2022-693 du 26 avril 2022 relatif aux conditions techniques de 
fonctionnement de l'activité de soins de traitement du cancer ;  
 
VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
tant que directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
à compter du 12 juin 2023 ; 
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VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise 
en œuvre de la réforme des autorisations d’activités de soins, notamment son 
article 6 ; 
 
VU l’arrêté n°2014-OSMS-101 du 10 janvier 2014 accordant à la SCM Centre de 
radiothérapie et cancérologie de la Chaussée Saint-Victor (Loir et Cher) le 
renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de soins traitement du 
cancer pour la modalité de radiothérapie, renouvelé tacitement ; 
 
VU l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 
fixant les seuils d'activité minimale annuelle applicables à l'activité de soins de 
traitement du cancer ; 
 
VU l’arrêté n° 2023-DSTRAT-0014 du 26 octobre 2023 relatif à la définition des 
zones du schéma régional de santé de la région Centre-Val de Loire ; 
 
VU l’arrêté n° 2023-DSTRAT-0015 du 26 octobre 2023 portant adoption du 
projet régional de santé de la région Centre-Val de Loire ; 
 
VU l’arrêté n° 2025-DSTRAT-025 portant révision partielle du PRS 2023-2028 de 
la région Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2025 ; 
 
VU la décision n° 2025-DOS-167 du 27 mai 2025 portant modification de 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement du cancer pour la 
modalité radiothérapie externe accordée au CTRE RADIOTHERAPIE 
CANCEROLOGIE, pour le département du Loir-et-Cher (41) ; 
 
VU la décision n° 2025-DG-DS-0003 en date du 1er octobre 2025 de la directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature ; 
 
VU l’instruction n° DGOS/R3/2022/271 du 23 décembre 2022 relative à la mise 
en œuvre de la réforme des autorisations d'activité de traitement du cancer. 
 
CONSIDERANT que la présente demande porte sur une modification 
d’autorisation d’activité de soins du traitement du cancer modalité 
radiothérapie délivrée le 16 juin 2009, renouvelée tacitement, au Centre de 
radiothérapie et de cancérologie (RT41), consistant en un transfert 
géographique du centre situé rue de l’octroi à la Chaussée-Saint-Victor vers un 
nouveau site situé rue des Arches sur la commune de Blois ; 
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CONSIDERANT que le centre de radiothérapie prévoit également le 
remplacement de deux accélérateurs de particules arrivés en obsolescence 
programmée et l’installation d’un scanner dédié à la radiothérapie, 
exclusivement destiné à la préparation des traitements, sans usage 
diagnostique. 
 
CONSIDERANT que cette demande n’emporte aucune création d’activité 
nouvelle, ni extension du périmètre autorisé, ni modification de la nature des 
soins délivrés ; qu’elle vise à maintenir, sécuriser et moderniser l’unique offre de 
radiothérapie du département de Loir-et-Cher, dans un contexte de contraintes 
structurelles avérées sur le site actuel ; 
 
CONSIDERANT que le centre de radiothérapie RT41 constitue l’unique 
structure autorisée de radiothérapie du département de Loir-et-Cher et joue, à 
ce titre, un rôle essentiel dans l’accès de proximité aux soins pour les patients 
atteints de cancer ; 
 
CONSIDERANT que le site actuel d’implantation présente des contraintes 
structurelles avérées (impossibilité d’extension ou de restructuration du bâti, 
absence de foncier mobilisable, incompatibilité avec l’évolution des techniques 
et l’installation d’un scanner dédié), ne permettant plus de garantir le 
développement et la sécurisation de l’activité dans des conditions conformes 
aux exigences actuelles de la radiothérapie ; 
 
CONSIDERANT que le futur lieu d’implantation sera situé à proximité de la 
Polyclinique de Blois, et à environ 2,7 km du centre hospitalier de Blois, 
permettant ainsi d’assurer la continuité des soins et la sécurisation des prises en 
charge des patients ; 
 
CONSIDERANT que le projet est soutenu par les acteurs du territoire, 
notamment le centre hospitalier de Blois et la polyclinique de Blois ; 
 
CONSIDERANT que le parcours de prise en charge des patients traités par 
radiothérapie au sein du centre RT 41 est décrit par le promoteur dans son 
dossier ; 
 
CONSIDERANT que le centre s’inscrit dans un parcours de soins en 
cancérologie structuré à l’échelle du territoire, en articulation avec le centre 
hospitalier de Blois et la polyclinique de Blois, permettant d’assurer la prise en 
charge coordonnée des patients atteints de cancer ; 
 
CONSIDERANT que les effectifs médicaux et non médicaux nécessaires au 
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fonctionnement du futur centre sont déjà constitués ; 
 
CONSIDERANT que cette demande n’entraîne aucun changement sur la 
continuité des soins ; 
 
CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de la population identifiés 
dans le Projet Régional de Santé (PRS) 2023-2028 ; 
 
CONSIDERANT que la demande répond aux objectifs qualitatifs du PRS 2023-
2028 ; 
 
CONSIDERANT que le projet du promoteur satisfait aux conditions 
d’implantation et technique de fonctionnement propres à l’activité de soins ; 
 
CONSIDERANT que le titulaire de l’autorisation est membre du dispositif 
spécifique régional du cancer reconnu par l’Institut national du cancer (INCa) ; 
qu’il satisfait aux critères d'agrément définis par l’INCa en application du 2° de 
l'article L. 1415-2 en matière de qualité de la prise en charge des affections 
cancéreuses ;  
 
CONSIDERANT que tout titulaire d’autorisation concourt à fluidifier le 
parcours de soins du patient en s’assurant de l’optimisation des délais d’accès 
et à tout dispositif d’accompagnement et de soutien face à la maladie (soins 
de support en cancérologie, soins palliatifs) en lien avec les acteurs du 
territoire ; 
 
CONSIDERANT que le titulaire de l’autorisation est tenu d’organiser la 
continuité de la prise en charge et, s'il y a lieu, la coordination des soins des 
patients qu'il traite, au sein de l'établissement ou par convention ;  
 
CONSIDERANT que le titulaire de l’autorisation dispose d’une organisation 
formalisée pour le traitement des complications et des situations d'urgence ;  
 
CONSIDERANT que l’établissement souscrit aux engagements particuliers 
concernant les dépenses à la charge de l’assurance maladie, le volume 
d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L. 6122-5 
du code susvisé ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable du rapporteur donné à la demande de 
modification des conditions d’exécution de l’autorisation consistant en un 
transfert géographique du centre situé rue de l’octroi à La Chaussée-Saint-
Victor vers un nouveau site situé rue des Arches à Blois ; 
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CONSIDERANT l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation 
des soins (CSOS) pour le compte de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Centre-Val de Loire en date du 4 mars 2026 pour cette demande. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : La modification des conditions d’exécution de l’autorisation de 
traitement du cancer, pour la modalité de radiothérapie externe, consistant en 
un transfert géographique du centre de radiothérapie situé rue de l’octroi à La 
Chaussée-Saint-Victor (41260) vers un nouveau site situé rue des Arches à 
Blois (41000), en proximité de la polyclinique de Blois, est accordée au CTRE 
RADIOTHERAPIE CANCEROLOGIE (RT 41). 
 
ARTICLE 2 : Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la notification 
de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 
cette notification. 
 
La mise en œuvre de la modification devra être déclarée à la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, conformément aux articles 
R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 
 
ARTICLE 3 : La durée de validité de l’autorisation reste inchangée et vaut 
jusqu’au 12 avril 2028. 
 
ARTICLE 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire dans les six mois suivant la déclaration 
de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code 
de la santé publique. 
 
ARTICLE 5 : Le maintien de l’autorisation sera vérifié après toute modification 
des conditions d’exécution de l’autorisation, selon les dispositions prévues à 
l’article D. 6122-38-1 du Code de la santé publique. 
 
ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes 
administratifs :  

- Soit d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire ; 
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- Soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du Code de la 
santé publique : Ministère de la Santé - 14 avenue Duquesne – 75350 
PARIS 07 SP. 
Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux ; 

- Soit d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à 
agir auprès du tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 
– 45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 7 : La directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-
Val de Loire, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé publique. 
 

Fait à Orléans, le 12/03/2026 
La directrice générale, 
Signé : Clara de BORT 

 
ARRETE N° 2026-DOS-029 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

Direction départementale de l’Indre 
 
 
 
 

ARRETE  
Arrêté modificatif de l’arrêté n°2025-DD36-0039-TS définissant les tours de 

garde des entreprises de transports sanitaires terrestres des secteurs de 
Châteauroux, Argenton-sur-Creuse, Buzançais-Valençay, La Châtre, Issoudun, 

Le Blanc pour la période du 01/01/2026 au 30/06/2026 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles R6312-18 à R6312-23 ; 
 
VU la loi n° 86.11 du 6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et aux 
transports sanitaires complétée par la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 ; 
 
VU le décret n°2010-336 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des 
agences régionales de santé,  
 
VU le décret n°2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports 
sanitaires urgents et de leur participation à la garde ; 
 
VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame de BORT, en tant 
que Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ;  
 
VU l’arrêté du 22 avril 2022 fixant le montant et les modalités de versement de 
l’indemnité de substitution pour l’adaptation de la couverture opérationnelle 
d’un service d’incendie et de secours sur un secteur non couvert par une garde 
ambulancière ; 
 
VU l’arrêté du 22 avril 2022 modifiant l’arrêté du 30 novembre 2006 fixant les 
modalités d’établissement de la convention entre les services d’incendie et de 
secours et les établissements de santé sièges des SAMU mentionnée à l’article L. 
1424-42 du code général des collectivités territoriales ; 
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VU l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d’heures de garde pour 
l’organisation de la garde prévue à l’article R. 6312-19 du code de la santé 
publique ; 
 
VU l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux critères, aux modalités de désignation ainsi 
qu’aux obligations et missions de l’association des transports sanitaires urgents la 
plus représentative sur le plan départemental ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2022-DD36-0038-OSMS du 25 novembre 2022 
définissant la sectorisation de la garde ambulancière et validant le cahier des 
charges départemental organisant ses modalités d’application ;  
 
VU l’arrêté n°2025-DD36-0039-TS du 05 décembre 2025 définissant les tours 
de garde des entreprises de transports sanitaires terrestres des secteurs de 
Châteauroux, Argenton-sur-Creuse, Buzançais-Valençay, La Châtre, Issoudun, 
Le Blanc pour la période du 01/01/2026 au 30/06/2026 ; 
 
VU la décision n° 2025-DG-DS36-0004 du 7 octobre 2025 portant délégation 
de signature de la Directrice Générale de l’ARS Centre-Val de Loire à Anne DU 
PEUTY en tant que Directrice Départementale de l’ARS Centre-Val de Loire 
pour le département de l'Indre ;  
 
VU l’instruction interministérielle n° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 
2022 relative à la mise en œuvre de la réforme des transports sanitaires urgents 
et de la participation des entreprises de transports sanitaires au service de garde ; 
 
CONSIDÉRANT les propositions de tableaux de garde transmis par 
l’Association Départementale des Transports Sanitaires Urgents de l’Indre 
(ADTSU) le 17 novembre 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT que ce tableau est établi de manière à assurer, dans chaque 
secteur de garde, la mise à disposition d’au moins un véhicule de catégorie A 
ou C disposant d’un équipage répondant aux exigences relatives aux transports 
sanitaires terrestres, en accord avec l’article R6312-21 du Code de santé 
publique ; 
 
CONSIDÉRANT que toutes les entreprises de transport sanitaire sont tenues 
de participer à la garde départementale en fonction de leurs moyens matériels 
et humains ; que le présent tableau de garde ambulancière répond à ce 
principe de proportionnalité ; 
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CONSIDÉRANT l’attestation de cession d’un fonds de commerce du 05 février 
2026 entre la SARL C.O.A. VAL DE L’INDRE sise 3 rue de la Trimouille à Le Blanc 
(36300) en tant qu’entreprise cédante, et la SARL AMBULANCE 
BUZANCEENNES CARDENAS sise 59 bis rue Notre Dame à Buzançais (36500) 
en tant qu’entreprise cessionnaire ; 
 
Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Indre de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire : 
 
 

ARRETE 

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2025-DD36-0039TS définissant la garde 
départementale des entreprises de transports sanitaires terrestres est modifié 
pour la période du 01/01/2026 au 30/06/2026 selon les listes ci-annexées. 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision, faire l’objet d’un recours :  
 

• gracieux auprès de la direction générale de l’Agence Régionale de 
Santé Centre-Val de Loire  

• contentieux auprès du tribunal administratif d’Orléans  
 
ARTICLE 3 : La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 
de Loire et la Directrice départementale du département de l’Indre sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Châteauroux, le 12 février 2026 
Pour la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé, 
La directrice départementale de l’Indre, 

Signé : Anne DU PEUTY 
 

Arrêté n°2026-DD36-TS-0018  
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ANNEXE : TABLEAUX DE GARDE TUPH 1er SEMESTRE 2026 

 
 
 
 

1. SECTEUR CHÂTEAUROUX 

2. SECTEUR ISSOUDUN 

3. SECTEUR LE BLANC 

4. SECTEUR VALENCAY / BUZANCAIS 

5. SECTEUR ARGENTON JOUR 

6. SECTEUR LA CHÂTRE JOUR 

7. SECTEUR ARGENTON / LA CHÂTRE NUIT 
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SECTEUR CHÂTEAUROUX 
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SECTEUR ISSOUDUN 
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SECTEUR LE BLANC 
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SECTEUR BUZANCAIS / VALENCAY 
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SECTEUR LA CHATRE JOUR 
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SECTEUR ARGENTON JOUR 
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SECTEUR ARGENTON / LA CHATRE NUIT 
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